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PROCÉDURE RELATIVE À LA GESTION DES PLAINTES DE  
HARCÈLEMENT PSYCHOLOGIQUE OU SEXUEL  
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Approuvée par : 
 

Directeur général 
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1er janvier 2003 

Modifiée le : 
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1. INITIATIVE PERSONNELLE 
 
1.1 conduite 
 encouragée 

La Commission scolaire Kativik encourage les employés à 
s’exprimer auprès de l’auteur d’une conduite non désirée ou 
vexatoire pour lui demander d’y mettre immédiatement fin.   

 
1.2 conduite  
 compensatoire 
 

Si le comportement se maintient, on suggère alors à l’employé de 
rencontrer son supérieur immédiat.  Il sera toutefois possible pour 
tout employé de communiquer directement avec les Ressources 
humaines.  

 
 
2. INTERVENTION D’UNE PERSONNE EN POSITION D’AUTORITÉ OU DU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES 
 
2.1 personnes- 
 ressources 

Si les circonstances ne permettent pas l’initiative personnelle ou 
si celle-ci ne donne pas de résultat, l’employé demande l’aide de 
son supérieur immédiat ou du service des Ressources humaines.   

 
2.2 application 
 
 

Le service des Ressources humaines peut aider les employés à 
cerner les problèmes, à trouver des moyens pour les résoudre et 
pour favoriser une saine collaboration.   

2.3 renseignements 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lors d’un premier entretien avec un employé qui croit être l’objet 
de harcèlement, les renseignements suivants lui sont transmis :   

a) exemplaire de la politique et de la procédure; 
b) possibilité de résoudre la situation de manière informelle 

ou par la médiation; 
c) droit de déposer une plainte formelle; 
d) ressources disponibles; 
e) droit d’être accompagné par une personne de son choix 

autre qu’un témoin potentiel lors du traitement de la plainte. 
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3. MÉDIATION 
 
3.1 application 
 
 
 
 

En tout temps, il est possible de recourir à un processus de 
médiation lorsque toutes les personnes concernées y consentent. 
Ce processus vise à atteindre des solutions mutuellement 
satisfaisantes en présence d’un médiateur impartial.  Les 
échanges pendant ce processus demeurent confidentiels. 

 
 
4. DÉPÔT D’UNE PLAINTE 
 
4.1 conduite   
  
 
 

Tout employé est encouragé à signaler la situation dès qu’il croit 
faire l’objet de harcèlement pour que la Commission scolaire 
Kativik puisse intervenir rapidement et remplir adéquatement ses 
obligations de prévenir ou de faire cesser le harcèlement.   

 
4.2 délai 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un employé peut déposer une plainte à l’intérieur d’un délai de 
deux ans suivant la dernière manifestation du harcèlement.  Même 
si la Commission scolaire Kativik encourage la personne 
plaignante à s’exprimer librement, celle-ci devrait, dans la mesure 
du possible, remplir le formulaire de plainte de harcèlement 
(annexe B de la politique). 
Toute personne qui reçoit une plainte doit l’acheminer sans délais 
aux Ressources humaines.  
Le processus de traitement d’une plainte doit être exécuté dans 
des délais raisonnables. 

 
 
5. ANALYSE PRÉLIMINAIRE 
 
5.1 objectif 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les Ressources humaines, ou la personne compétente désignée 
procèdent à une analyse préliminaire de la plainte à sa réception, 
afin de déterminer si les allégations peuvent raisonnablement 
constituer du harcèlement si elles sont avérées, par opposition à 
une plainte frivole ou dénuée de toute chance de réussite. 
L’analyse vise à évaluer la pertinence de mener une enquête au 
regard des dispositions de la Loi sur les normes du travail.  Elle 
consiste à déterminer si les allégations peuvent être assimilées à 
du harcèlement selon les critères de la définition du harcèlement 
psychologique ou sexuel établie dans la Loi sur les normes du 
travail : 

• conduite vexatoire (c’est-à-dire abusive, humiliante ou 
blessante); 

• paroles, gestes, actes ou comportements hostiles ou non 
désirés; 

• caractère répétitif des manifestations; 
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• atteinte à la dignité ou à l’intégrité psychologique ou 
physique de la personne; 

• milieu de travail rendu néfaste. 
Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcèlement 
si elle porte une telle atteinte et produit un effet nocif durable. 

 
5.2 délai 
 admissible 

Pour être considérée comme recevable, une plainte doit avoir été 
déposée à l’intérieur d’un délai de deux ans suivant la dernière 
manifestation de harcèlement. 

 
5.3 autres 
 mesures 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au terme de l’analyse préliminaire, si les faits rapportés ne 
s’assimilent pas à du harcèlement, les Ressources humaines en 
informent la personne plaignante.  Dans un tel cas, bien que la 
plainte ne soit pas recevable, d’autres démarches peuvent être 
nécessaires afin de résoudre la situation dénoncée et de prévenir 
le harcèlement.  Les Ressources humaines ou la personne 
désignée, peut : 

• envisager d’autres moyens afin de résoudre la situation; 
• proposer une médiation si le contexte est indiqué; 
• diriger, au besoin, la personne plaignante vers des 

ressources ou instances appropriées. 
 
 
6. ENQUÊTE 
 
6.1 application   
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les supérieurs immédiats de la personne plaignante et de celle 
dont la conduite est mise en cause sont avisés du dépôt d’une 
plainte jugée recevable. 

Lorsque les faits allégués s’assimilent à du harcèlement, une 
enquête est tenue dans les meilleurs délais pour : 

a) obtenir la version des faits de la personne plaignante et 
des témoins pertinents; 

b) examiner tout autre élément de preuve pertinent; 
c) analyser si les allégations de harcèlement sont fondées 

selon la définition de harcèlement psychologique ou 
sexuel établie dans la Loi sur les normes du travail; 

d) déterminer s’il y a eu manquement à la politique. 
 
6.2 conclusions 
 de l’enquête 
 

Aux termes de l’enquête, le responsable de l’application de la 
politique doit informer la personne plaignante et celle dont la 
conduite est mise en cause des conclusions de l’enquête. 

 


